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 Décision n° 2024-27 

 
 

 

DECISION N° DEL/2024/27DU 28/11/2024 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 4 décembre portant nomination du Président de l’Etablissement français du 
sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 
décembre 2021 renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de 
l’Etablissement de transfusion sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2024-02 en date du 
19/03/2024 portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, 
Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-
Alpes-Côte d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame 
Michèle PERRONE, en sa qualité de Responsable du Site de Marseille Baille (ci-après le 
« Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents au  Site de Marseille Baille 
(ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 
politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 
l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 
 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet 
d’une procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation 
de pouvoir est accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés 
de transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables 
à l’avance : Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
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Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du 
Rhône, entre en vigueur le 28/11/2024 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement 
français du sang. 
 
Le 28/11/2024 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Professeur Jacques CHIARONI 

 
 
 

Le responsable du site de Marseille Baille 
Madame Michèle PERRONE 
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacie et biologie 
DOS-1124-14237-D 

 
 

DECISION 
 

portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice 
libéral par actions simplifiée (SELAS) « ALPHABIO » dont le siège social est situé sis 23 rue Friedland à 

Marseille (13006) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de 
participations financières de professions libérales ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et plus particulièrement son article 1er 
ratifiant l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale notamment son article 7 
concernant les dispositions transitoires et finales ;  
 
Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, en son article n°147 ; 
 
Vu le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints 
de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes d’accréditation des 
laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte 
d'Azur ;  
 
Vu la décision en date du 20 décembre 2022 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) « ALPHABIO », agréée sous le n°27, dont le siège social est 
situé au 23 rue de Friedland à Marseille (13006) (n° Finess EJ : 13 004 216 1) ; 
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Vu le courrier en date du 12 juillet 2024 du département pharmacie et biologie actant de diverses 
modifications relatives à la SELAS « ALPHABIO » ; 
 
Vu le courrier du COFRAC du 2 octobre 2013 informant les responsables du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites « ALPHABIO » que le laboratoire de biologie médical satisfait aux exigences de l’arrêté du 17 octobre 
2012 définissant les conditions justificatives de l’entrée effective d’un laboratoire de biologie médicale dans une 
démarche d’accréditation (option A2) ; 
 
Vu la demande en date du 05 novembre 2024 transmise par courriel dans mes services par Maître Valérie 
Liquard, avocate de la société, en vue de la modification de l’autorisation de fonctionnement de la SELAS 
« ALPAHABIO » tendant aux opérations suivantes : 
 

- Embauche de monsieur Samuel ZOZOR, Pharmacien, en qualité de biologiste médical coresponsable, 
avec effet au 1er septembre 2024 ; 

- Embauche de madame Yasmine BOUMERDASSI, Médecin, en qualité de biologiste médical 
coresponsable, avec effet au 04 novembre 2024 ; 

- Démission de madame Sabine CAMIADE, de ses fonctions de biologiste médical coresponsable, avec 
effet au 30 novembre 2024 ; 

- Apport partiel d’actif au profit du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) « LBM BIOESTEREL », soit les 4 sites de laboratoires 
et les 4 biologistes suivants, avec effet au 30 novembre 2024 : 

• Site « Roumagoua » sis 1160 avenue Guillaume Dulac à La Ciotat (13600), Finess ET :13 004 109 
6 ; 

• Site « Escalet » sis 7 A boulevard Guérin à La Ciotat (13600), Finess ET : 13 004 105 6 ; 

• Site « Les Arcades » sis 33 chemin du Puits de Brunet à La Ciotat (13600), Finess ET : 13 004 107 
2 ; 

• Site « Mistral » 2 avenue Victor Hugo à La Ciotat (13600), Finess ET : 13 004 108 0 ; 

• Madame Patricia BRES, Pharmacien ; 

• Madame Dominique SUZZONI, Pharmacien ; 

• Madame Nadine TEYSSEIRE, Pharmacien ; 

• Monsieur Patrick LETOQUART, Pharmacien ; 
 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale en date du 06 novembre 2024 de la SELAS « ALPHABIO » 
approuvant la réalisation de l’apport partiel d’actif ; 
 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale en date du 12 novembre 2024 de la SELAS « LBM 
BIOESTEREL » approuvant la réalisation de l’apport partiel d’actif ; 
 
Vu les ordres de mouvements de valeurs mobilières de transfert d’action de préférence (ADP) en date du 30 
octobre 2024 ; 
 
Vu les ordres de mouvements de valeurs mobilières de transfert d’action ordinaire (AO) en date du 25 octobre 
2024 ; 
 
Vu la liste des biologistes médicaux en exercice à l’issue de l’opération ; 
 
Vu le tableau de la nouvelle répartition du capital social et des droits de vote à l’issue de l’opération ; 
 
Considérant que cette opération entraîne la constitution d’un nouveau laboratoire de biologie médicale avec un 
périmètre géographique, en application de l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie 
médicale modifiée par la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en son article 
7, III, 1° ; 
 
Considérant que cette demande d’autorisation satisfait aux règles de territorialité antérieures et au critère de 
territorialité défini à l’article L. 6222-5 du code de la santé publique, dans la limite de trois départements 
limitrophes ; 
 
Considérant que suite à l’opération projetée l’entrée de deux nouveaux biologistes associés au capital social 
s’effectue dans le respect des dispositions de l’article L. 6222-8 du code de la santé publique et ne conduit pas à 
ce que plus de la moitié du capital social et des droits de vote d’une société d’exercice libéral de biologistes 
médicaux ne soit détenu par les biologistes en exercice ; 
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Considérant que l’entrée de deux nouveaux biologistes associés au capital social s’effectue dans le respect des 
dispositions de l’article L. 6222-6 du code de la santé publique et qu’au moins un biologiste médical exerce sur 
chacun des sites du laboratoire de biologie médicale aux heures d’ouverture de ce site ; 
 
Considérant que l’entrée de deux nouveaux biologistes associés au capital social s’effectue dans le respect des 
dispositions de l’article L. 6222-6 du code de la santé publique et que le nombre de biologistes médicaux en 
exercice au sein du laboratoire de biologie médicale détenant une fraction du capital social et travaillant au 
moins une mi-temps dans le laboratoire est égal ou supérieur au nombre de sites de ce laboratoire ; 
 
 

DECIDE  
 
 
Article 1 : la décision en date du 20 décembre 2022 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) « ALPHABIO », agréée sous le n°27, dont le siège 
social est situé au 23 rue de Friedland à Marseille (13006) (n° Finess EJ : 13 004 216 1), est abrogée. 
 
Article 2 : l’autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites SELAS « ALPHABIO » dont le siège 
social est situé au 23 rue de Friedland à Marseille (13006), conformément à l'ordonnance n° 2010-1-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la 
biologie médicale, en son article 7 III 1°bis est accordée. 
 
Article 3 : sont enregistrées les opérations suivantes :               
 

- Embauche de monsieur Samuel ZOZOR, Pharmacien, en qualité de biologiste médical coresponsable, 
avec effet au 1er septembre 2024 ; 

- Embauche de madame Yasmine BOUMERDASSI, Médecin, en qualité de biologiste médical 
coresponsable, avec effet au 04 novembre 2024 ; 

- Démission de madame Sabine CAMIADE, de ses fonctions de biologiste médical coresponsable, avec 
effet au 30 novembre 2024 ; 

- Apport partiel d’actif au profit du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) « LBM BIOESTEREL », soit les 4 sites de laboratoires 
et les 4 biologistes suivants, avec effet au 30 novembre 2024 : 

• Site « Roumagoua » sis 1160 avenue Guillaume Dulac à La Ciotat (13600), Finess ET :13 004 109 
6 ; 

• Site « Escalet » sis 7 A boulevard Guérin à La Ciotat (13600), Finess ET : 13 004 105 6 ; 

• Site « Les Arcades » sis 33 chemin du Puits de Brunet à La Ciotat (13600), Finess ET : 13 004 107 
2 ; 

• Site « Mistral » 2 avenue Victor Hugo à La Ciotat (13600), Finess ET : 13 004 108 0 ; 

• Madame Patricia BRES, Pharmacien ; 

• Madame Dominique SUZZONI, Pharmacien ; 

• Madame Nadine TEYSSEIRE, Pharmacien ; 

• Monsieur Patrick LETOQUART, Pharmacien ; 
 
La répartition du capital social et des droits de vote de la SELAS « ALPHABIO » est telle que présentée en 
annexe n°1 
La liste des sites du laboratoire de biologie médicale de la SELAS « ALPHABIO » est telle que mentionnée en 
annexe n°2  
Les biologistes coresponsables, directeurs généraux et les biologistes médicaux associés de la SELAS  
« ALPHABIO » sont tels que présentés en Annexe n°3.  
 
Article 4 : toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la SELAS « ALPHABIO » devra être portée à la connaissance du Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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Article 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur : 132 boulevard de Paris CS 50039 13331 Marseille Cedex 03 ;  

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07SP ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean-François Leca 13002 
Marseille. 

 
 
Article 6 : le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence régionale de la santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
                                                       
Fait à Marseille, le 22 novembre 2024 

 
 

  
 
 
 

 Signé 
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Annexe n°1 
 

 
LBM multi-sites SELAS « ALPHABIO » N° Finess EJ : 13 004 216 1 

 
 

Novembre 2024 
 

 
Répartition du capital social et des droits de vote 

Montant du C.S. : 1 190 122,38 Euros 
 

 Associés Qualité Nombre 
d'AO 

Nombre 
d'ADP 

Nombre 
d'actions 
et de 
droits de 
vote 

Capital et 
droits de vote 
(%) 

1  Philippe HALFON  Pharmacien - 
Associé 

1 273 000 273 001 11,58415% 

2  Jean-Marc FERYN  Pharmacien - 
Associé 

1 273 001 273 002 11,58419% 

3  Albert BERDUGO  Pharmacien - 
Directeur Général 

1 15 696 15 697 0,66606% 

4  Philippe TERRIOU  Médecin – Agréé 
en AMP - 
Associé 

1 11 424 11 425 0,48479% 

5  Laure-Anne BASTIDE Médecin - 
Directeur Général 

1 10 870 10 871 0,46129% 

6  Gilles HALIMI  Médecin - 
Directeur Général 

1 10 012 10 013 0,42488% 

7  Maryse MARECAL  Pharmacien -
Directeur Général 

1 0 1 0,00004% 

8  Annie PASQUIER  Pharmacien - 
Directeur Général 

1 0 1 0,00004% 

9  Abdelmadjid HAFNI  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

10  Martine 
FABRIGOULE  

Médecin - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

11  Christian 
BOULANGER  

Pharmacien - 
Directeur Général 

1 0 1 0,00004% 

12  Béatrice LELIEVRE  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

13  Arnold ZANNIER  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

14  Caroline ZARATZIAN  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 
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15  Tarek ABOUBAKR                      
ABDEL  

Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

16  Thomas ROMAIN  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

17  Gilles BONICELLI  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

18  Marion CARBONI  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

19   Vincent GARCIA  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

20  Laurence ANAYA  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

21  Sophie BURIGNAT  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

22  Régine CASTAGNE Pharmacien - 
Associé 

50 50 100 0,00424% 

23  Eric ARROUAS Médecin - 
Associé 

50 37 998 38 048 1,61448% 

24  Pierre GIULIANI Pharmacien - 
Associé 

50 37 998 38 048 1,61448% 

25  Jean-Marc CHABAS Pharmacien - 
Associé 

50 50 100 0,00424% 

26  Wafa SOUBANE Pharmacien - 
Associé 

50 37 998 38 048 1,61448% 

27  Michelle COURCIER Pharmacien - 
Associé 

50 62 487 62 537 2,65361% 

28  Armelle POUZOL Pharmacien - 
Associé 

50 37 947 37 997 1,61231% 

29  Géraldine GUELFI Pharmacien - 
Associé 

50 0 50 0,00212% 

30  Laurence CORBIERE  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

31  Farid MERSALI  Médecin - 
Associé 

1 70 794 70 795 3,00402% 

32  Sarar AL CHAHIN  Médecin - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

33  Feyrouz Sonia SARDI  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 
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34  Sylvie PINON  Médecin - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

35  Martine BAUSSAN                                    
épouse LAROUSSE 

Pharmacien - 
Associé 

0 3 3 0,00013% 

36  Véronique 
BERIGAUD épouse 
GARCIN  

Médecin - 
Associé 

0 56 892 56 892 2,41408% 

37  Amélie AUZIAS  Pharmacien - 
Associé 

3 0 3 0,00013% 

38  Marie Josée BURLE                                
épouse CHAVANON 

Pharmacien - 
Associé 

0 6 6 0,00025% 

39  Stéphanie LAURENT 
épouse DEMOULIN 

Pharmacien - 
Associé 

0 85 641 85 641 3,63397% 

40  Jean Philippe 
OUSTRIN 

Médecin - 
Associé 

0 3 3 0,00013% 

41  Frédérique VIGNES                                                
épouse DE 
MONBRISON 

Pharmacien-                        
Associé 

0 85 618 85 618 3,63300% 

42  Sophy LAIBE Pharmacien - 
Associé 

0 3 3 0,00013% 

43  Elodie LESAGE Pharmacien - 
Associé 

0 3 3 0,00013% 

44  Alain MANGIN  Pharmacien - 
Associé 

3 0 3 0,00013% 

45  Catherine GUERS Pharmacien - 
Associé 

3 0 3 0,00013% 

46  Michel AYOUB  Pharmacien - 
Associé 

3 0 3 0,00013% 

47  Audrey HUBER Pharmacien - 
Associé 

3 0 3 0,00013% 

48  Cecile AMADDIO  Médecin - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

49  Ibtissem BESBES  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

50  Afaf BOUAMRI  Pharmacien - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

51  Hervé HERMENT  Pharmacien - 
Associé 

1 70 794 70 795 3,00402% 

52  Samuel ZOZOR Pharmacien – 
Associé 

1 0 1 0,00004% 
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53  Yasmine 
BOUMERDASSI 

Médecin – 
Agrée en AMP - 
Associé 

1 0 1 0,00004% 

 Totaux API   447 1 178 288 1 178 735 50,02% 

 BIOESTEREL   1 177 
892 

50 1 177 942 49,98% 

 Totaux APE   1 177 
892 

50 1 177 942 49,98% 

 TOTAUX   1 178 
339 

1 178 338 2 356 677 100,00% 

 Capital Social   1 190 122,38 
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Annexe n°2 
 
 

LBM multisites SELAS « ALPHABIO »    N° Finess EJ : 13 004 216 1 
 
 

 Novembre 2024 
 

 
 

Liste des sites exploités 
 

Bouches-du-Rhône 

1  Site « Marseille/Alphabio » 
23, rue de Friedland 

13006 Marseille Finess ET : 13 004 217 9 

2  Site « Marseille/Beauregard » 
12, impasse du Lido 

13012 Marseille Finess ET : 13 004 218 7 

3  Site « Marseille/Bioméditerranée » 
49, avenue de Forbin 

13002 Marseille Finess ET : 13 004 219 5 

4  Site « Marseille/PC Bio-PT » 
2, boulevard Leï Roure devient un site non 
ouvert au public (Plateau technique) 

13009 Marseille Finess ET : 13 004 220 3 

5  Site « Marseille/Roure » 
10, boulevard Leï Roure 

13009 Marseille Finess Et : 13 004 691 5 

6  Site « Marseille/Giorgetti » 
6, rue de Rocca 

13008 Marseille Finess ET : 13 004 221 1 

7  Site « Marseille/National » 
254, boulevard National 

13003 Marseille Finess ET : 13 004 223 7 

8  Site « Marseille/Canebière » 
73, boulevard de la Canebière 

13001 Marseille Finess ET : 13 004 224 5 

9  Site « Marseille/Guinot » 
1, rue Melchior Guinot 
(Siège du lbm) 

13003 Marseille Finess ET : 13 004 225 2 

10  Site « Marseille/Darcy » 
10 rond-point Claudie Darcy 

13004 Marseille Finess ET : 13 005 339 0 

11  Site « Marseille/Bourrelly » 
121, chemin des Bourelly 

13015 Marseille Finess ET : 13 004 235 1 

12  Site « Marseille/Scalici » 
82, boulevard Longchamp 

13001 Marseille Finess ET : 13 004 236 9 

13  Site « Marseille/Saint Bruno » 
4, rue Saint Bruno 

13004 Marseille Finess ET : 13 004 510 7 

14  Site « La Penne/Huveaune » 
323, boulevard Voltaire 

13821 La Penne-sur-
Huveaune 

Finess ET : 13 004 277 3 

15  Site « Marseille/Bioparadis » 
118, rue Jean Mermoz 

13008 Marseille Finess ET : 13 004 309 4 

16  Site « Marseille/République » 
54, rue de la République 

13002 Marseille Finess ET : 13 004 310 2 

17  Site « Marseille/Norbio » 
216, boulevard Henri Barnier 

13016 Marseille Finess ET : 13 004 311 0 

18  Site « Marseille/Sainte Marthe » 
215, chemin de Sainte Marthe 

13014 Marseille Finess ET : 13 004 318 5 

19  Site « Marseille/Biosud » 
92, boulevard Paul Claudel 

13009 Marseille Finess ET : 13 004 026 4 

20  Site « Marseille/Michelet-Santé » 
201, boulevard Michelet 

13009 Marseille Finess ET : 13 004 027 2 

21  Site « Marseille/Clinique Bouchard » 
77, rue du Docteur Escat 
(Site non ouvert au public et autorisé 
uniquement AMP et spermiologie) 

13006 Marseille Finess ET : 13 004 509 9 

22  Site « Marseille/Endoume » 13007 Marseille Finess ET : 13 004 491 0 
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124, rue d’Endoume 

23  Site « Marseille/Gibbes Santé » 
3, rue Saint André 

13014 Marseille Finess ET : 13 004 358 1 

24  Site « Sausset-Les-Pins » 
Le Grand Vallat 
Place de L’Horloge 

13390 Sausset-Les-Pins Finess ET : 13 004 015 7 

25  Site « Marseille/Condorcet » 
120, rue Condorcet 

13016 Marseille Finess ET : 13 004 016 5 

26  Site « Miramas » 
Immeuble de la Gare 

13140 Miramas Finess ET : 13 004 357 3 

27  Site « Les Caillols » 
Immeuble le Sully 
97 avenue William Booth 

13012 Marseille 
Finess ET : 130044746 

28  Site « Vitrolles/Sambourg » 
Place de la Mairie 
 

 
13127 

 
Vitrolles 

 
Finess ET : 13 003 935 7 

29  Site « Vitrolles Sud- Clinique de Vitrolles » 
Centre des spécialistes 
11, rue Bel Air 

 
13127 

Vitrolles  
Finess ET : 13 003 936 5 

30  Site « Vitrolles Nord » 
Route de Rognac Quartier des Cadesteaux 
Bâtiment II 

 
13127 

 
Vitrolles 

 
Finess ET : 13 005 197 2 

31  Site « Vitrolles/La Tuilière » 
26, rue Léopold Bérenger – résidence les 
Quatre Vents – ZAC La Tuilière 

 
13127 

 
Vitrolles 

 
Finess ET : 13 005 224 4 

32  Site « Aix-Jas de Bouffan » 
8, rue Charloun Rieu 

13090 Aix-en-Provence Finess ET : 13 003 937 3 

33  Site « de Calas » 
Avenue du Commandant Hélion de 
Villeneuve 

13480 Cabriès Finess ET : 13 003 938 1 

34  Site « Aix-Sud » 
14, rue de la Fourane 

13090 Aix-en-Provence Finess ET : 13 003 939 9 

35  Site « Coudoux-Ventabren » 
Moulin du Pont 
Lieudit Font Pétuge 

13111 Coudoux Finess ET : 13 003 940 7 

36  Site « Aix/La Duranne II » 
Les Hauts de l’Arbois 
35, rue de la Déesse Hestia 

13100 Aix-en-Provence Finess ET : 13 005 049 5 

Vaucluse 

37  Site « Entraigues » 
206, avenue Victor Hugo 

84230 
Entraigues-
sur-la Sorgue 

Finess Et : 84 001 781 8 

38  Site « Avignon/Semard » 
93, rue Pierre Sémard 

84000 Avignon Finess Et : 84 001 972 3 

39  Site « Cavaillon/Pont » 
134, avenue du Pont 

84300 Cavaillon Finess Et : 84 001 823 8 

40  Site « Le Pontet » 
161, rue Jean Gassier 

84130 Le Pontet Finess Et : 84 001 786 7 

41  Site « Le Thor » 
103, cours Gambetta 

84250 Le Thor Finess Et : 84 001 784 2 

42  Site « Montfavet » 
714, cours Cardinal Bertrand 

84140 Montfavet Finess Et : 84 001 782 6 

43  Site « Morières » 
370, avenue Jean Monnet 

84130 Morières Finess Et : 84 001 787 5 

44  Site « Pernes les Fontaines » 
29, avenue Louis Chabran 

84210 
Pernes-les-
Fontaines 

Finess Et : 84 001 838 6 

45  Site « Jonquerettes » 
Centre médical « Les Pélitènes » 
63, avenue du Mont Ventoux 

84450 Jonquerettes Finess Et : 84 001 783 4 

46  Site « Sarrians » 
62, place Jean Jaurès 

84260 Sarrians Finess Et : 84 001 785 9 

47  Site « Bollène » 84500 Bollène Finess Et : 84 002 002 8 
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170, avenue Jean Moulin 

48  Site « Sorgues » 
ZAC Sainte Anne-Lot n°3- 
Avenue Marcel Pagnol 

84700 Sorgues Finess Et : 84 002 007 7 

49  Site « Avignon/Centre Médipôle » 
Centre médical Médipôle 
3ème étage 
1139, chemin du Lavarin 
(Plateau technique et site de prélèvement) 

84000 Avignon Finess Et : 84 002 067 1 

Occitanie 

50  Site « Les Angles » 
Immeuble « La Pointe du Diamant » 
920, avenue de la 2ème D.B. 

30133 Les Angles Finess Et : 30 001 804 1 
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Annexe n°3 

 
 

LBM multisites SELAS « ALPHABIO » N° Finess EJ : 13 004 216 1 
 
 

Novembre 2024 
 

 
Liste des biologistes co-responsables et co-associés 

 
 

1  Monsieur Farid MERSALI, Médecin, Président de la société, 

2  Monsieur Philippe HALFON, Pharmacien, associé, 

3  Monsieur Jean-Marc FERYN, Pharmacien, associé, 

4  Madame Laure-Anne BASTIDE, Médecin, Directeur général, 

5  Madame Anne PASQUIER, Pharmacien, Directeur général, 

6  Madame Maryse MARECAL, Pharmacien, Directeur général, 

7  Monsieur Abdelmadjid HAFNI, Pharmacien, Directeur général, 

8  Monsieur Albert BERDUGO, Pharmacien, Directeur général, 

9  Monsieur Christian BOULANGER, Pharmacien, Directeur général, 

10  Madame Ibtessem BESBES, Pharmacien, associé, 

11  Madame Afaf BOUAMRI, Pharmacien, associé, 

12  Madame Yasmine BOUMERDASSI, Médecin, praticien agréé en AMP, associé, 

13  Madame Michelle COURCIER, Pharmacien associé, 

14  Monsieur Philippe TERRIOU, Médecin, praticien agréé en AMP, associé, 

15  Madame Amélie AUZIAS, Pharmacien, associé, 

16  Madame Martine FABRIGOULE, Médecin, associé, 

17  Madame Sophie GURRIET BURIGNAT, Pharmacien, associé, 

18  Monsieur Hervé HERMENT, Pharmacien, associé, 

19  Madame Béatrice LELIEVRE, Pharmacien, associé, 

20  Monsieur Arnold ZANNIER, Pharmacien, associé, 

21  Madame Caroline ZARATZIAN épouse DEHARO, Pharmacien, associé, 

22  Monsieur Tarek ABOUBAKR, Pharmacien, associé, 

23  Monsieur Thomas ROMAIN, Pharmacien, associé, 

24  Monsieur Gilles HALIMI, Médecin, Directeur général, 

25  Madame Laurence ANAYA, Pharmacien, associé, 

26  Madame Marion CARBONI, Pharmacien, associé, 

27  Monsieur Gilles BONNICELLI, Pharmacien, associé, 

28  Monsieur Vincent GARCIA, Pharmacien, associés, 

29  Madame Régine CASTAGNE, Pharmacien, associé,  

30  Monsieur Eric ARROUAS, Médecin, associé, 

31  Monsieur Pierre GIULIANI, Pharmacien, associé, 

32  Monsieur Jean-Marc CHABAS, Pharmacien, associé, 

33  Madame Ouafaa SOUBANE, Pharmacien, associé, 

34  Madame Armelle POUZOL, Pharmacien, associé, 

35  Madame Géraldine GUELFI, Pharmacien, associé, 

36  Madame Laurence CORBIERE, Pharmacien, associé, 

37  Madame Sahar FALLOUH épouse AL CHAHIN, Médecin, associé, 

38  Madame Sylvie, PINON, Médecin, associé, 

39  Madame Véronique BERIGAUD épouse GARCIN, Médecin, associé, 

40  Monsieur Michel AYOUB, Pharmacien, associé, 

41  Madame Martine BAUSSAN épouse LARROUSSE, Pharmacien, associé, 

42  Madame Marie-Josée CHAVANON épouse BURLE, Pharmacien, associé, 

43  Madame Audrey Huber, Pharmacien, associé, 

44  Madame Stéphanie LAURENT épouse DEMOULIN, Pharmacien, associé, 

45  Monsieur Jean-Philippe OUSTRIN, Pharmacien, associé, 

46  Madame Frédérique VIGNES épouse DE MONBRISON, Médecin, associé, 

47  Madame Sophy LAIBE, Pharmacienne, associé, 
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48  Madame Elodie LESAGE, Pharmacien, associé, 

49  Madame Catherine DESVILLES épouse GUERS, Pharmacien, associé, 

50  Monsieur Alain MANGIN, Pharmacien, associé, 

51  Madame Feyrouz SARDI, Pharmacien, associé, 

52  Madame Cecile AMADDIO épouse CHAUVET, Médecin, associé, 

53  Monsieur Samuel ZOZOR, Pharmacien associé, 
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Décision n° 2024BOQOS11-078 portant fixation

du bilan quantitatif de l'offre de soins

déterminant la recevabilité des demandes

d'autorisation d'activité de médecine d'urgence
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du bilan quantitatif de l'offre de soins

déterminant la recevabilité des demandes

d'autorisation d'activité de chirurgie cardiaque
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
 
Réf  : DOS-1124-12971-D 

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 83#000715 A LA SELAS PHARMACIE DES 

JARDINS – « LES JARDINS D’HELIOS » DANS LA COMMUNE DE HYERES (83400) 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
---------------------------- 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

VU  le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités en date du 16 juillet 2024 portant nomination 
de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; 

VU décret n° 2023-1256 du 26 décembre 2023 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 3 mai 1984 enregistrant la licence n°435 pour l’ouverture 

d’une officine de pharmacie à Hyeres (83400), « Les jardins d’Helios », Bâtiment A, Rue Eugénie ; 
 
VU la demande déposée le 2 août 2024 présentée par la SELAS Pharmacie des Jardins – « Les Jardins 

d’Hélios » exploitée par madame NOUASRIA Imane pharmacienne titulaire de l’officine de pharmacie sise 
31 Rue Eugénie à Hyères (83400) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé 
Avenue de la Crestade – Zac de la Crestade Demi Lune à Hyères (83400) – références cadastrales Section 
CL n°229 et 251 ; 

 
VU la saisine en date du 9 août 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 

Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine ; 
 
VU  l’avis favorable en date du 24 septembre  2024 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France;  
 
VU l’avis favorable en date du 30 septembre 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
VU l’avis favorable en date du 7 octobre 2024 de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine ;  
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Considérant que la population municipale de Hyères s’élève à 55.103 habitants pour 22 officines, soit une officine 
pour 2505 habitants ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier nommé « Costebelle » dans la 
commune de Hyères délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au Nord par le 

massif montagneux, à l’Est par l’Avenue Gambetta, l’Avenue Ernest Millet, la Rue du Maréchal Gallieni,  l’Avenue 
Jacques Pillement, le Mnt Sainte-Croix, la Rue Basch et le Massif forestier, au Sud par l’A570 et la D98 et à l’Ouest 

par l’intersection entre l’échangeur de l’A570 et la D98 ; 
 
Considérant que le quartier « Costebelle » approvisionne environ 10.687 habitants, qu’il desservira de nouveaux 
logements (environ 165) et qu’il est composé de deux officines : 

- La SELAS Pharmacie des Jardins – « Les Jardins d’Hélios », à l’origine de la présente demande de 
transfert ; 

- La Pharmacie « Drouet » sise 21 Rue Avenue Riondet  qui se situe à approximativement 750 mètres du 
local de départ et 1,3 kilomètres du futur local ; 

 
Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-quartier distant d’environ 1 kilomètre, et qu’il n’aura 
pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population ; celle-ci restant 
desservie par l’officine à son nouvel emplacement ; 
 
Considérant que l’accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers 
(aménagements pour vélos, trottoirs, passages piétons), accessible par véhicules particuliers facilité par des 
places de parking et est également accessible en transports en commun ;  
 
Considérant qu’il ressort de l’avis favorable de la Commission Communale d’Accessibilité aux personnes 
handicapées de la commune de Hyères en date du 11 décembre 2023 portant sur une autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement recevant du public joint à la demande, que les locaux de la nouvelle 
officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de la construction et 
de l'habitation ; 
 
Considérant l’avis émis le 22 août 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale 
de santé PACA concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions minimales d'installation 
prévues les articles R.5125-8, R.5125-9 ; permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A 
du présent code et qu’ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et 
d'urgence ; 
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 1°, L.5125-3-2 et L. 5125-3-3 
du code de la santé publique ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 : 
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 3 mai 1984 enregistrant la licence n°435 pour l’ouverture 
d’une officine de pharmacie à Hyeres (83400), « Les jardins d’Helios », Bâtiment A, Rue Eugénie est abrogé à 
compter de la déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 2 : 
 
La demande déposée le 2 août 2024 présentée par la SELAS Pharmacie des Jardins – « Les Jardins d’Hélios » 
exploitée par madame NOUASRIA Imane pharmacienne titulaire de l’officine de pharmacie sise 31 Rue Eugénie 
à Hyères (83400) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé Avenue de la Crestade 
– Zac de la Crestade Demi Lune à Hyères (83400) – références cadastrales Section CL n°229 et 251 est 
accordée. 
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Article 3 : 
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 83#000715. Elle est octroyée à l’officine située à 
l’Avenue de la Crestade – Zac de la Crestade Demi Lune à Hyères (83400) – références cadastrales Section CL 
n°229 et 251. 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 : 
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure. 
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 : 
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 6 : 
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 : 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 : 
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 22 novembre 2024 

 
 

 

         Signé 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD84-0624-7933-D 
DOMS/DPH-PDS/DD13 N°2024-84 

DECISION 

portant création par dérogation d'un SESSAD Professionnel de 12 places dénommé 
« Dispositif emplois jeunes » 

géré par l'association APEI Cavaillon 
sise 868 avenue de Cheval Blanc, BP 20066, 84302 Cavaillon cedex 

FINESS ET SESSAD PRO : à créer 
FINESS EJ : 840015762 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, 
L313-6 et D313-11 à D313-14 ; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu les articles R1435-40 et R1435-41 du CSP et l'article R121-12-19 du CASF, tels qu'introduits par le décret du 
7 avril 2023 encadrant le droit de dérogation exercé par les directeurs généraux des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques; 

Vu le décret n° 2019-854 du 20 aout 2019 relatif à diverses mesures de simplification dans le domaine de la santé 
et des affaires sociales ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BU BIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'instruction interministérielle du 27 juin 2023 relatif au droit de dérogation du Directeur Général de l'Agence 
régionale de santé ; 

Vu l'instruction du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions 
et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 
issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 
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Vu l'instruction du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2024 ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régionpl de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 qui constitue la première mesure pour la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à 
destina_tion des personnes en situation de handicap pour la région PACA ; 

. Vu le projet de reconnaissance du dispositif emplois jeunes par extension de 12 places déposé par l'association 
APEI Cavaillon dans le cadre de l'AMI du 21 février 2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024; 

Considérant que la création de ce dispositif en faveur de l'emploi répond à un besoin recensé sur le département 
de Vaucluse ; 

Considérant que le projet soumis nécessite la création d'un établissement ; 

Considérant la possibilité de créer un établissement par l'exercice du droit de dérogation du Directeur Général 
de l'ARS conformément aux articles R1435-40 et R1435-41 du CSP et de l'article R121-12-19 du CASF; 

Considérant que le projet respecte l'ensemble des conditions cumulatives exigées au titre de l'exercice du droit 
de dérogation du Directeur Général de l'ARS : 

justification par un motif d'intérêt général et l'existence de circonstances locales ; 
effet d'allègement des démarches administratives, réduction des délais de procédure ou facilitation de 
l'accès aux aides publiques ; 
compatibilité avec les engagements européens et internationaux de la France ; 
absence d'atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes et des biens, à la qualité et 
à ta.sécuritè des prises en charge, et absence d'atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les 
dispositions dérogées ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1: conformément aux articlesR 1435-40 et R 1435-41 du CSP et R 121-12-19 du CASF, l'autorisation de 
création d'un SESSAD Professionnel de 12 places pour un public âgé de 18 à 25 ans, dénommé « Dispositif 
emplois jeunes», est accordée à l'association APEI Cavaillon à compter du 1er septembre 2024. 

Article 2: la capacité totale de l'établissement« SESSAD Pro Dispositif emplois jeunes » (FI NESS ET: à créer) 
est portée à 12 places. 

Article 3 : les caractéristiques de l'établissement « SESSAD Pro Dispositif emplois jeunes » sont répertoriées 
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ): APEI CAVAILLON 
Adresse: 868 AVENUE DE CHEVAL-BLANC BP 20066 - 84302 CAVAILLON CEDEX 
FINESS EJ : 840015762 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 303599666 
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Entité établissement (ET) : Etablissement « SESSAD Pro Dispositif emplois jeunes » 
Adresse: 868 AVENUE DE CHEVAL-BLANC BP 20066 - 84302 CAVAILLON CEDEX 
FI NESS établissement' (ET) : à créer 
Code catégorie : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 12 places: 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 
Tranche d'âge : 

[842] Préparation à la vie professionnelle 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[01 O] Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 
16 à 25 ans 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places du présent arrêté 
dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : l'installation effective des places accordées par la présente autorisation est subordonnée au résultat de 
la visite de conformité visée aux articles D313-11 et suivants du code de l'action sociale et des familles. 

Article 6 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu _de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 

. charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 8 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

- 4 DEC. 2024 
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.• ur Gen · 
01,'llif'¾r s::1 er,a'. Adjoint ...,ra,,,c 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - ·132. boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseüle Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
.bJ.tPs ://w1;v1iv. paca. ars. sa nte. fr/ Page 3/3 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-12-04-00001 - Décision portant création par dérogation d'un SESSAD Professionnel de 12

places dénommé

« Dispositif emplois jeunes » géré par l'association APEI Cavaillon

sise 868 avenue de Cheval Blanc, BP 20066, 84302 Cavaillon cedex

51



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-11-20-00006

Décision portant modification de la décision

portant autorisation de la pharmacie à usage

intérieur de la Clinique du Golfe de Saint-Tropez

sise Rond-Point du Gal Diego Brosset - Gassin

(83580)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-11-20-00006 - Décision portant modification de la décision portant autorisation de la

pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Golfe de Saint-Tropez sise Rond-Point du Gal Diego Brosset - Gassin (83580) 52



  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/2 

 

 

Le directeur général 

Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

DOS-1124-12978-D 

 

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE LA CLINIQUE DU GOLFE DE 

SAINT-TROPEZ SISE ROND-POINT DU GAL DIEGO BROSSET – GASSIN (83580) 

 

  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités en date du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la demande du 23 septembre 2024 présentée par la Direction Générale du groupe Sainte-Marguerite tendant 
à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Golfe de Saint-Tropez sise rond-point 
du Gal Diego Brosset – Gassin (83580) à la suite de la mise en conformité des locaux de stérilisation ; 
 
Vu la décision en date du 9 octobre 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Golfe de Saint-Tropez sise 
Rond-Point du Gal Diego Brosset à Gassin (83580) ; 

 
Considérant les erreurs matérielles dans la décision susvisée en date du 9 octobre 2024 du directeur général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
de la Clinique du Golfe de Saint-Tropez sise Rond-Point du Gal Diego Brosset à Gassin (83580) ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er : 
 
Le 7ème visa de la décision en date du 9 octobre 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Golfe de 
Saint-Tropez sise Rond-Point du Gal Diego Brosset à Gassin (83580) est modifié comme suit : 
 
« Vu l’avis technique favorable en date du 25 mars 2024 du Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens avec recommandations et sous réserve de la mise en place effective d’un sas d’accès à la zone 
d’atmosphère contrôlée pour les préparations des dispositifs médicaux stériles ; ». 
 
Article 2 : 
 
Le 9ème visa de la décision en date du 9 octobre 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Golfe de 
Saint-Tropez sise Rond-Point du Gal Diego Brosset à Gassin (83580) est modifié comme suit : 
 
« Vu l’avis technique favorable émis le 30 août 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique, pour les 
missions et activités demandés dans le dossier ; » 
 
Article 3 : 
 
Les autres termes de la décision en date du 9 octobre 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Golfe de 
Saint-Tropez sise Rond-Point du Gal Diego Brosset à Gassin (83580) demeurent inchangés.  
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 20 novembre 2024 
 
 
 
      Signé 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-1124-14469-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Maison du Mineur, 577 avenue Henri Giraud, 

06140 Vence 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes : 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 février 1988 du Préfet des Alpes-Maritimes portant licence n°794 pour l’autorisation 
d’exploitation d’une pharmacie réservée à l’usage particulier intérieur de la Maison du Mineur, 577 route de 
Coursegoules, 06140 Vence ; 
 
Vu la demande du 6 août 2024 présentée par le Directeur Général de la Maison du Mineur, tendant à obtenir 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Maison du Mineur, 577 avenue Henri Giraud, 06140 
Vence ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 21 
novembre 2024 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 26 novembre 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais ont été suspendus du 24 septembre 2024 au 26 novembre 2024 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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DECIDE 

Article 1er :  
 
L’arrêté préfectoral du 22 février 1988 du Préfet des Alpes-Maritimes portant licence n°794 pour l’autorisation 
d’exploitation d’une pharmacie réservée à l’usage particulier intérieur de la Maison du Mineur, 577 route de 
Coursegoules, 06140 Vence est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
La demande du 6 août 2024 présentée par le Directeur Général de la Maison du Mineur, tendant à obtenir 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Maison du Mineur, 577 avenue Henri Giraud, 06140 
Vence est accordée.  
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Maison du Mineur est implantée au 1er étage de l’établissement situé 577 
avenue Henri Giraud, 06140 Vence. 
 
Article 4 : 
 
La pharmacie à usage intérieur de la Maison du Mineur assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques de son propre site. 
 
Article 5 : 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 5 demi-
journées hebdomadaires, soit 0,5 équivalent temps plein. 
 
Article 6 : 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions suivantes conformément à l’article L.5126-1 du 
code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 7 : 
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 8 : 
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 9 : 
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 : 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 11 : 
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Marseille, le 29 novembre 2024  
 
 
 
 

SIGNE 
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse
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Arrêté portant subdélégation de signature RH

Cheffe d'établissement du CP Marseille par

intérim (DISP de Marseille)

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2024-12-03-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature RH

Cheffe d'établissement du CP Marseille par intérim (DISP de Marseille) 101



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2024-12-03-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature RH

Cheffe d'établissement du CP Marseille par intérim (DISP de Marseille) 102



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2024-12-03-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature RH

Cheffe d'établissement du CP Marseille par intérim (DISP de Marseille) 103



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2024-12-03-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature RH

Cheffe d'établissement du CP Marseille par intérim (DISP de Marseille) 104



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2024-12-03-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature RH

Cheffe d'établissement du CP Marseille par intérim (DISP de Marseille) 105



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2024-12-03-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature RH

Cheffe d'établissement du CP Marseille par intérim (DISP de Marseille) 106



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2024-12-03-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature RH

Cheffe d'établissement du CP Marseille par intérim (DISP de Marseille) 107



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2024-12-03-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature RH

Cheffe d'établissement du CP Marseille par intérim (DISP de Marseille) 108



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2024-12-03-00002

Arrêté portant subdélégation financière Cheffe

d'établissement du CP Marseille par intérim (DISP

Marseille) 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-12-01-00001

ARRÊTÉ fixant la liste des personnes morales de

droit privé habilitées à recevoir des contributions

publiques destinées à la mise en oeuvre de l'aide

alimentaire
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 Secrétariat général 

                     pour les affaires régionales 

 

 
 

ARRÊTÉ 

fixant la liste des personnes morales de droit privé habilitées à recevoir des contributions publiques 

destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire 

  

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 266-1 et L266-2, R. 266-1 et 

suivants ; 

Vu l'arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation à recevoir 

des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire et aux modalités de 

désignation des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées ; 

Vu l’arrêté du 28 juin 2024 fixant la date limite de dépôt des dossiers de demande d’habilitation 

des personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise 

en œuvre de l’aide alimentaire ;  

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er 

La liste des personnes morales de droit privé habilitées en Provence-Alpes-Côte d'Azur à recevoir 

des contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire est arrêtée comme indiqué 

dans le tableau ci-dessous : 
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2 

ASSOCIATION   Dept. SIRENE Adresse siège social CP Ville

Durée 

habilitation

AGESOC - association de 

gestion et d'animation du 

centre socio-culturel

13 315412817
53 avenue de frais 

vallon - Bâtiment N
13013 MARSEILLE 5 ans

ASSOCIATION DE L'AIDE 

SOCIALE
06 925342925

64 boulevard Pasteur - 

Bâtiment B1
06000 NICE 1 an

BRIN DE VIE 06 524761640

Chez Mmme FIOROT 

valérie - 290 chemin 

de la Garde

06670 CASTAGNIERS 5 ans

CROIS ET LEVE TOI 06 924653371
c/o Sylvie BRUNI - 25 

boulevard Carnot
06300 NICE 1 an

DE LA NOURRITURE POUR 

TOUT LE MONDE
13 923489033

36 A rue François 

Barbini
13003 MARSEILLE 5 ans

LA PETITE LILI 13 897626750 1 place Sadi Carnot 13002 MARSEILLE 5 ans

LES ANGES DU 

BONHEUR
13 924515307

66 rue Longue des 

Capucins
13001 MARSEILLE 3 ans

LES JEUNES POUSSES 84 847797024 7 rue Guillaume Puy 84000 AVIGNON 3 ans

LES MIMAS EN ACTION 13 925223141
8 Parc du Château - 70 

rue des Polytres
13013 MARSEILLE 3 ans

LEVEQUE FAMILY PROJET 13 807712781

2 boulevard Ledru 

Rollin - campagne 

léveque bt 16

13015 MARSEILLE 5 ans

MAIN TENDUE 13 893108258
4 rue du marin - 

résidence le Monteau
13140 MIRAMAS 5 ans

NAIM L'ABRI FRATERNEL 13 831168745 23 boulevard Aguillon 13009 MARSEILLE 5 ans

PROTIS 13 421171885
31 boulevard Joseph 

Vernet
13008 MARSEILLE 3 ans

 

Article 2 

L’habilitation est délivrée pour une durée de 1 an ou 3 ans pour les structures bénéficiant d’une 

première habilitation, et pour une durée de 5 ans pour celles ayant déjà bénéficié d’une première 

habilitation. 

Article 3 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le 

présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de MARSEILLE - 24 Rue 

Breteuil, 13006 Marseille. 

Article 4  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte 

d'Azur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le 01/12/2024 

 

         SIGNé 

 

Le préfet de région, 

Christophe MIRMAND 
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l'aménagement et du logement
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donnant subdélégation du directeur Sébastien

FOREST aux agents de la DREAL Paca
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 5 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 29 août 2024 portant subdélégation de
signature aux agents de la DREAL Paca, en tant que responsable de budgets

opérationnels de programme, responsable d’unité opérationnelle pour
l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de

l’État et ordonnateur secondaire délégué

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article
39 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du Président  de la  République  du 29 juillet  2020 nommant  Monsieur  Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des services du
ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté du 9 septembre 2009 portant  règlement de la  comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en qualité de
directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  2  décembre  2024  portant  délégation  de  signature  à  M.  Sébastien
FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et des outre mer,
et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

1/2
36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille - Tél. : 04 88 22 61 00
Adresse postale : 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille cedex 3 

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur :http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2024-12-05-00001 - Arrêté RBOP RUO modifié du 5

décembre 2024 donnant subdélégation du directeur Sébastien FOREST aux agents de la DREAL Paca 117



ARTICLE 1er : 

Sont ajoutés à l’article 4 de l’arrêté du 29 août 2024 et à l’annexe I du même arrêté dans pour
les validations dans Chorus Formulaire pour le programme 349 « Fonds pour la 
transformation de l’action publique », les délégataires suivants :

Service Nom et prénom

SG Virginie GOGIOSO

Isabelle CADART

Geneviève REA

Hanane MOHCINI

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Nelly PELASSA

Pour le Préfet, et par délégation
Le directeur régional de l’environnement, 

de l’aménagement, et du logement

SIGNE

Sébastien FOREST

2/2
36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille - Tél. : 04 88 22 61 00
Adresse postale : 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille cedex 3 

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur :http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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l'aménagement et du logement

R93-2024-12-02-00003

Décision octroi subvention2024 Préfet région

zone FNE13 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Provence-Alpes-Côte-d’Azur

Décision préfectorale d’attribution de subvention
Dans le cadre de l’appel à projet relatif à la troisième édition de la journée nationale  

« Tous résilients face aux risques »

Le préfet de la région Provence – Alpes – Côte d’Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

Vu le Décret n° 2023-1327 du 29 décembre 2023 pris en application de l'article 44 de la loi
organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2023-
1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

Vu  le  projet  annuel  de  performance  2024  du  programme  161  de  la  sécurité  civile  et
particulièrement l'action 14 Fonctionnement, soutien et logistique qui prévoit une enveloppe
de crédits de 700 000€ au titre de la JNR et de l'appel à projet afférent ;

Vu les crédits destinés au financement des actions de la journée nationale de la résilience
délégués sur le programme budgétaire 161 « Sécurité civile » - activité  016110106011 Gestion
de crise / grands rassemblements ;

Vu la demande de subvention déposée pour le projet « Industries décarbonées : nouveaux
risques, nouvelles réponses ?», labellisé dans le cadre de l’appel à projet relatif à la troisième
édition de la journée nationale « Tous résilients face aux risques » ;

Vu la proposition du référent régional de la DREAL PACA en date du 22 novembre 2024 ;

Considérant que les documents établis le 19 septembre 2024 par M. Gilles MARCEL, président
de  France  Nature  Environnement  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  (FNE  PACA),  transmis  par
courriel  du  référent  départemental  des  Bouches-du-Rhône  en  date  du  31  octobre  2024,
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justifient d’un coût de prestation prévisionnel d’un montant de sept mille cinq cents euros
(7 500 €);

DECIDE

Article 1 : Une subvention de trois mille sept cent cinquante euros (3 750 €) est accordée à
FNE PACA dans  le  cadre  de  l’appel  à  projet  relatif  à  la  troisième  édition  de  la  journée
nationale « Tous résilients face aux risques ».

Opération Montant de la subvention

Industries décarbonées :  nouveaux risques,
nouvelles réponses ?
Conférence, réunion d'information

Trois mille sept cent cinquante euros
(3 750 €)

Article 2     :    Il sera demandé de procéder au reversement partiel ou total des sommes versées
dans les cas suivants :
- non-respect des clauses de la présente décision et en particulier non-exécution partielle ou
totale de l’opération ;
- constat d’une différence entre le plan de financement initial et le plan de financement final
qui amènerait un dépassement du taux maximal d’aides publiques. 

Article 3     :    La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à
compter de sa notification à  M. Gilles MARCEL, président de FNE PACA, auprès du tribunal
administratif de Marseille. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : Le préfet de la région PACA et le directeur régional des finances publiques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de service de la prévention des risques

de la DREAL PACA

Marseille, le 02/12/2024

Signé

Pierre MONTEILLER
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Provence-Alpes-Côte-d’Azur

Décision préfectorale d’attribution de subvention
Dans le cadre de l’appel à projet relatif à la troisième édition de la journée nationale  

« Tous résilients face aux risques »

Le préfet de la région Provence – Alpes – Côte d’Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

Vu le Décret n° 2023-1327 du 29 décembre 2023 pris en application de l'article 44 de la loi
organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2023-
1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

Vu  le  projet  annuel  de  performance  2024  du  programme  161  de  la  sécurité  civile  et
particulièrement l'action 14 Fonctionnement, soutien et logistique qui prévoit une enveloppe
de crédits de 700 000€ au titre de la JNR et de l'appel à projet afférent ;

Vu les crédits destinés au financement des actions de la journée nationale de la résilience
délégués sur le programme budgétaire 161 « Sécurité civile » - activité  016110106011 Gestion
de crise / grands rassemblements ;

Vu la demande de subvention déposée pour le projet « Sensibilisation des élus face au risque
inondation  », labellisé dans le cadre de l’appel à projet relatif à la troisième édition de la
journée nationale « Tous résilients face aux risques » ;

Vu la proposition du référent régional de la DREAL PACA en date du 22 novembre 2024 ;

Considérant que les documents établis le 29 octobre 2024 par M. Richard MALLIE, président
du service départemental d'incendie et de secours (SDIS) des Bouches-du-Rhône,  transmis
par courriel du référent départemental des Bouches-du-Rhône en date du 13 novembre 2024,
justifient d’un coût de prestation prévisionnel d’un montant de treize mille trente-deux euros
(13 032 €);
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DECIDE

Article  1 :  Une  subvention  de  six  mille  trois  cent  quatre-vingt-deux  euros  quarante-sept
centimes (6 382,47 €) est accordée au service départemental d'incendie et de secours (SDIS)
des Bouches-du-Rhône dans le cadre de l’appel à projet relatif à la troisième édition de la
journée nationale « Tous résilients face aux risques ».

Opération Montant de la subvention

Sensibilisation  des  élus  face  au  risque
inondation  et  déploiement  d'outils
opérationnels sur le bassin de la Durance
Exercice de gestion de crise, Formation

Six mille trois cent quatre-vingt-deux euros
quarante-sept centimes (6 382,47 €)

Article 2     :    Il sera demandé de procéder au reversement partiel ou total des sommes versées
dans les cas suivants :
- non-respect des clauses de la présente décision et en particulier non-exécution partielle ou
totale de l’opération ;
- constat d’une différence entre le plan de financement initial et le plan de financement final
qui amènerait un dépassement du taux maximal d’aides publiques. 

Article 3     :    La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  à  M.  Richard  MALLIE,  président  du  service  départemental
d'incendie et de secours (SDIS) des Bouches-du-Rhône, auprès du tribunal administratif de
Marseille. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : Le préfet de la région PACA et le directeur régional des finances publiques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de service de la prévention des risques

de la DREAL PACA

Marseille, le 02/12/2024

Signé

Pierre MONTEILLER
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